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Public 
 Tout public 
 
 

Prérequis 
 Agé de 17 à 30 ans (Concernant l’âge maximum, 

dérogations possibles dans certains cas) 
 Titulaire du permis de conduire catégorie B et titulaire 

à minima d'un CAP 
 Satisfaire à la visite médicale d’aptitude 
 
 

Modalités d’admission 
 Test de positionnement, entretien 
 
 

Durée 
 700 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 En langue française 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

simulation, ludo-pédagogie, études de cas, mises en 
situation professionnelles reconstituées 

 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
CERTIFICAT D'APTITUDE 
PROFESSIONNELLE (CAP) 
Conducteur Routier de 
Marchandises 
Option Livraisons longue distance 
(1 an) 
Objectifs généraux 
 Préparer et clôturer l’opération de transport 
 Réaliser le transport routier 
 Appliquer les procédures liées à la santé, la sûreté et 

l’environnement 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas 

pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 
 Evaluation en cours de formation sous la forme de mises 

en situation, études de cas, quizz, … 
 Evaluation finale sanctionnée par le passage d'un examen 

 

Validation 
 Certificat d'Aptitude Professionnelle de Conducteur 

Routier de Marchandises - Option Livraisons longue 
distance 

 Niveau : 3 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Oui 
 Equivalences, passerelles, débouchés :  

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40995/ 

 Code RNCP : 40995 
 Certificateur : Ministère de l'éducation nationale et de la 

jeunesse (date de décision : 02/05/2025) 
 Code Certif Info : 118637 

 
 Carte de Qualification Conducteur, si réussite à la session 

d’examen 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40995/
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PROGRAMME 
 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

0 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 
 Evaluation d’auto-positionnement 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 BC1 : Préparer et clôturer l’opération de transport 161 h 00 
 Préparer l’opération de transport routier  

- La marchandise (caractéristiques, emballage, supports de charge) 
- Le contrat de transport relatif à la mission 
- La règlementation du transport (intérieur et international) 
- Les caractéristiques techniques et les équipements du véhicule 
- Les outils d’aide à la navigation et de préparation d’itinéraire 
- L’organisation d’un chargement (compatibilité des marchandises, plan de 

chargement) 
- Les interdictions ou restrictions de circulation 

 
 Clôturer l’opération de transport routier 

- Les contrats de transport national et international de marchandises 
- La remise en conformité d’un véhicule de transport de marchandises 
- Le constat amiable 
- La prévention et la gestion des risques professionnels 

 
Evaluation selon le référentiel de certification 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 
Véhicules 

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 BC2 : Réaliser le transport routier 

350 h 00 

dont 240 h 00 de pratique sur 

véhicule 

(conduite et manœuvre) 

 Prendre en charge et manœuvrer le véhicule 
- Les dispositions légales en matière de circulation routière (signalisation, 

marquage, priorités, limitations de vitesse, interdictions…) 
- Règlementation routière spécifique aux véhicules lourds 
- Conduite dans des conditions atmosphériques difficiles, route de nuit 
- Comportement en cas d'accident 
- Conduite en montagne aux zones accidentées 
- Gestes et postures, accident du travail 
- Chargement, surcharge 
- Le dépassement 
- Dynamique du véhicule 
- Alcool, stupéfiants, médicaments 
- Eco conduite et conduite citoyenne 
- Porte-à-faux, angles morts 
- Comportement en tunnel et au passage à niveau 
- Système de sécurité et d'aide à la conduite 

 
 

- Véhicule de la catégorie C : 
o Dirigez le véhicule en marche avant et en marche arrière, en ligne droite 

et en courbe 
o Mise à quai à main et à contre main 
o Vérifications courantes de sécurité 

 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Véhicules 
 

Quai de chargement 
Matériels de manutention 

Matériels d'arrimage 
 

Ressources pédagogiques 
 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

 
Chariots 1A et 3 
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- Véhicule de la catégorie CE : 
o Dirigez le véhicule en marche avant et en marche arrière, en ligne droite 

et en courbe 
o Mise à quai à main et à contre main 
o Vérifications courantes de sécurité 
o Attelage, dételage 

 
 Conduire un véhicule de manière rationnelle et en toute sécurité  

- Véhicules de la catégorie C et CE : 
o Maîtriser le maniement du véhicule un ou de l'ensemble dans un trafic 

faible ou nul 
o Appréhender la route en fonction du gabarit du véhicule ou de 

l'ensemble dans des conditions normales de circulation 
o Circuler dans des conditions difficiles et partagez la route avec les autres 

usagers 
o Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

 
 Prendre en charge et mettre à disposition la marchandise 

- La typologie des engins de manutention (CACES Catégorie 1A et 3) 
- La recommandation CNAM R489 
- La prévention des risques liés à l’activité physique (PRAP) 
- La réglementation et les bonnes pratiques en matière de conduite en sécurité 

des moyens de manutention 
- Les principaux facteurs d’accident avec les engins de manutention 
- Les instances et organismes de prévention 
- La technologie et les opérations de maintenance sur les engins de manutention 
- Les protocoles de sécurité dans le cadre des opérations de 

chargement/déchargement 
- Le signalement des anomalies concernant les marchandises (qualité et quantité) 
- La procédure et les règles pour la prise de réserves 
- La répartition des charges (équilibre, masses, dimensions, par essieu) 
- L’arrimage des marchandises (les différents supports, les règles de calage et 

arrimage…) 
- L’analyse et la prévention des risques professionnels en situation de travail – La 

gestion des rebuts et déchets 
 

 Utiliser l’instrumentation de bord 
- La géographie française et européenne dans le cadre du transport routier 
- La lecture de cartes 
- L’utilisation des outils numériques de navigation 
- Le chronotachygraphe 
- La réglementation sociale professionnelle notamment liée aux temps de 

conduite, de repos, de travail et au règlement intérieur 
- Les principes de fonctionnement, d’utilisation des technologies qui équipent les 

véhicules 
 

Evaluation selon le référentiel de certification 
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N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

3 
BC3 : Appliquer les procédures liées à la santé,  

la sûreté et l’environnement 
105 h 00 

 Relever les informations utiles aux procédures à appliquer  
- La réglementation applicable à la nature du transport à réaliser (contrat de 

transport national, réglementation sociale européenne…) 
- Le contrat de transport international  
- Les documents et la documentation relatifs au véhicule, au conducteur et à la 

marchandise 
- Droits et obligations des conducteurs en matière de qualification initiale et de 

formation continue 
- Réglementation en vigueur sur les restrictions de circulation (Zone à Faible 

Émission…)  
- La démarche qualité et la responsabilité sociétale de l’entreprise 

 
 Appliquer les procédures relatives à la sûreté et au respect de l’environnement 

- Gestes de premiers secours 
- La sûreté des marchandises 
- Les risques liés à la criminalité (agressions, clandestins) et les mesures de 

prévention et de protection 
- Stress, ses facteurs et les techniques de gestion du stress 
- Règles relatives à l’hygiène de vie (sommeil, activité physique, alimentation, 

alcool, drogue, médicament…) 
- La Responsabilité Sociétale des Entreprises 
- La récupération et le tri des déchets 
- La gestion des supports de charges, rebuts (véhicule, conducteur et 

marchandises) 
 

Evaluation selon le référentiel de certification 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Ressources pédagogiques 
 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

  

N° SEQUENCE      
SSEQUENCE 

OBJECTIF DUREE 

4 Enseignements professionnels transversaux 84 h 00 

 
 Réalisation d’un projet 

 
Evaluation selon le référentiel de certification 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Ressources pédagogiques 
   

N° SEQUENCE  DUREE 

5 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan de la formation 
 Synthèse du stage 
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

 


